
No 6, U ririire du Chef, à partir de bou tfinboaohnre oa conflneni

•eo U rivière Oh*monohoaftn, dans U direction du nord, jaeqne pur

delà Is ligne de purtage des eanz. y compris le l»o "File Axe" et la

rlTière à la Perche, jaf<r|n'aQ bord dn lac Miitoss^ni. t

Lo No 6 indique la région qni a'itend dn lac Nicanban vers le nord

jnaqn'au poate de la compagnie de la Baie d'HndBon sur 1« lac Miataa*

ini, comprenant lea lacs Obatagoman, Ohibongamon, Wahwanichi, etc.

Le No 6Â d<«igno la région a'étendaut do lac Wahwanichi, ven
Toneat, jasqn'an conllnent des eanx da lac Obatagaman et dn lac Ohi-

bongamon.

Le No 7 renferme la région à l'onest dn lac Obatagaman, comprenant

les lacs Ean Jaune et Presqu'île.

Le No 8 contient une partie du g^rand lac Mistassini, depuis l'extré-

mité méridionale de la baie Cabistachnan dans la direction dn nord, jus-

qu'au petit lac Mistassini.

La section No 9 coiuprend la région <la Petit Lau MiHtassini, avec

une partie de la rivière Porc-Bpic et dn lac "Basait".

La section No 10 désigne la région s'étendant de la tète du Grand

Lac Mistassini, vers le sud-ouest, jusqu'à la baie Poonaotiouan.

La section No 11 indique la route cauotière, fia les rivières Itnpert

et Martin, vers l'ouest, depuis le lac Mistassini jusqu'au lac Nemiskow.

La section No 12 embrasse la région qui s'étend depuis le poste dj la

compagnie de la Baie d'Hudson, appelé Kikindatch, sur leSaiut-Mourice,

dans la direction du nord, jusqu'au lac Ascatscie sur les eanx de L ha-

mouchouau.

La section No 13 désigne la région s'étendant depuis la décharge du

lac Presqu'île (indiqué sur la section No 7) jusqu'au confinent des eaux

des lacs Obatagoraan et Chiboagamou avec la rivière innommée, indiquée

sur la section No 2, arpentée en 1897.

La section No 14 embrasse la région qui s'étend depnis le lac Witch-

nagami vers le nord, jusqu'au lac Lichen.

La section No 15 comprend les lacs "Waswanipy et Patikamika et la

contrée environnante.


